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La ministre de la

Culture visite des

infrastructures

culturelles de la

ville de Ouadane

L’équipe 

nationale de

football cadets

remporte la

coupe  de l'UNAF

Le Président de la République,
Son Excellence Monsieur Mo-
hamed Ould Abdel Aziz, a re-

gagné Nouakchott vendredi, à l'issue
d'une visite de travail de quatre jours
au Guidimakha.
La visite a permis au Chef de l'Etat
d'inaugurer plusieurs projets de déve-
loppement socioéconomique et de
s'enquérir de la situation des popula-
tions de la wilaya, de leur parler di-
rectement, de les écouter évoquer
leurs problèmes et les perspectives de
développement de leur zone.
Le Chef de l'Etat a été accueilli à son
arrivée par le Premier ministre, Mon-
sieur Yahya Ould Hademine, des
membres du gouvernement, le chef
d'état major particulier du Président
de la République, le directeur adjoint
de cabinet du Président de la Répu-
blique, le wali de Nouakchott Ouest
et la présidente de la Communauté
Urbaine de Nouakchott. 
Son Excellence Monsieur Mohamed
Ould Abdel Aziz a été l'objet d'ac-
cueils populaires chaleureux le long
de l'axe reliant Sélibaby à Ould Yengé
où les habitants des villages et re-
groupements relevant des communes
de Tektaka, Dafor, Agoueinit et Ajar
Ehel Salem ont dressé des dizaines de
tentes, scandé des slogans de bienve-
nue et brandi les portraits géants du
Président de la République et des ban-
deroles louant cette visite visant à
s'enquérir de leurs problèmes en vue
de leur trouver des solutions.

Lire page 3

Au terme d’une visite de travail au Guidimakha

Le Président de la République regagne Nouakchott 

Les travaux de la 25è session du
sommet des Chefs d'Etat et de gou-
vernements de l'Union Africaine
placé sous le thème "Année de l'au-
tonomisation des femmes et du dé-
veloppement en vue de la réalisation
de l'Agenda 2063 de l'Afrique" ont
débuté, hier au Centre International
Sandton à Johannesburg (Afrique
du Sud) en présence du Premier mi-
nistre, Monsieur Yahya Ould Hade-
mine, qui représente le Président de
la République.
Le sommet, qui se déroule du 14 au
15 juin courant, doit discuter le rap-
port du Commissariat de l'Union
Africaine sur la crise d'Ebola, le rap-
port de la commission interministé-
rielle sur le premier plan exécutif
décennal pour l'Agenda 2063 et les
moyens pour la mise en œuvre du
plan alternatif de financement de
l'Union Africaine.
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Le Premier ministre assiste à l’ouverture au 25è  sommet des
Chefs d'Etat et de gouvernements de l'UA à Johannesburg

La ministre des Affaires étrangères et de la Coopération, Mme Vatma Vall
Mint Soueïnae, a participé, du 10 au 12 Juin 2015 à Johannesburg (Afrique
du Sud),  aux travaux de la 27è session du Conseil exécutif de l'Union afri-
caine préparatoire  de la conférence ordinaire des Chefs d'Etat et de gou-
vernement de l'Union africaine.
Cette session a examiné plusieurs problématiques auxquelles fait face le
continent africain, tels les problèmes de sous développement, de terrorisme
et des moyens pour le contrecarrer, ainsi que l'intégration économique in-
terafricaine selon l'Agenda 2063.
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L'expérience nationale dans le domaine 
de la promotion de la femme à l'honneur



QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

ÉDITÉ PAR L’AGENCE MAURITANIENNE D’INFORMATION

DIRECTEUR DE LA RÉDACTION : Mohamed Saleh Ould Chighaly

RÉDACTEUR EN CHEF : Diagana Babouna

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA RÉDACTION : Baba Dianfa Traoré

RESPONSABLE DE LAMAQUETTE :  Elhadrami Ould Ahmedou

TIRAGE : IMPRIMERIE NATIONALE

HORIZONS

Page 2HORIZONS N° 6534 DU LUNDI 15 JUIN 2015

ANNONCES

DIRECTEUR DE PUBLICATION, DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE

MAURITANIENNE D’INFORMATION: Yarba Ould Sghaïr

AMI
FAX:   45 25 55 20

E-mail :
Chaabrim@gmail.com
amiakhbar@gmail.com

B P: 371/ 467
Département Promotion 

et Distribution:
45 25 27 77

Siège:45 25 29 70/45 25 29 40

Police Secours 17
Sapeurs Pompiers 18
Brigade Maritime 4525 39 90
Brigade Mixte 4525 25 18
SOMELEC (Dépannage) 4525 23 08
SNDE 4529 84 88
Météo                                      4525 11 71

COMMISSARIATS DE POLICE

Commissariat TZ - 1 4525 23 10
Commissariat TZ - 2 4524 29 52
Commissariat Ksar 1 4525 21 66
Commissariat Ksar 2 4525 27 38
Commissariat El Mina 1 4525 12 97
Commissariat El Mina 2 4524 25 24
Commissariat  Sebkha 1 4525 38 21
Commissariat Sebkha 2 4524 29 82
Commissariat Riadh 1 4524 29 35
Commissariat Riadh 2 4524 29 50

ADRESSES UTILES

Le Directeur Général de la CNSS informe l'ensemble des employeurs af-
filiés à la Sécurité Sociale qu'au terme de l'arrêté n° 561/MFPTMA du 7
avril 2015, les déclarations sont désormais trimestrielles et doivent être
déposées à la Caisse avec le règlement correspondant, dans les 15 pre-
miers jours de chaque trimestre civil, pour les cotisations du trimestre
civil précédent. 
Les employeurs occupant plus de 19 travailleurs ne sont plus tenus de
déposer des déclarations mensuelles, 

Le Directeur Général 
Mohamed Aly DEDEW 

Avis aux Employeurs 

Numéro du DAO DP N° 02/2014

Dénomination du marché Recrutement d’un consultant chargé des
études, du contrôle, de la coordination et
de la supervision des travaux relatifs à la
construction d’une centrale solaire photo-
voltaïque d’une puissance de 30 MW à
Nouakchott. 

Nombre d’offres reçues 05

Date d’ouverture des offres 08/09/2014

Nom et adresse de l’attributaire FICHTNER,Sarweystrabe 3.70191 Stutt-
grat BP 10 14 54. 70013  Stuttgart  Alle-
magne

Montant du Marché 907 545 Euro HTT

Reférence Procès Verbal de la Com-
mission des Marchés

16/CMI/2015 du  28/04/2015

Délai d’exécution Phase1                       Phase2
10 mois                        24 mois

MINISTERE DU PETROLE, DE L’ENERGIE ET DES MINES
SOCIETE MAURITANIENNE D’ELECTRICITE (SOMELEC)
COMMISSION DES MARCHES D’INVESTISSEMENTS

Le Président de la Commission des Marchés d’Investissements
Mohamed Salem  AHMED

AVIS D’ATTRIBUTION 

DEFINITIVE DE MARCHE
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ACTUALITE

Au terme d’une visite de travail au Guidimakha

Le Président de la République 

regagne Nouakchott 

Le Président de la République,
Son Excellence Monsieur
Mohamed Ould Abdel Aziz,

a regagné Nouakchott vendredi, à
l'issue d'une visite de travail de qua-
tre jours au Guidimakha.
La visite a permis au Chef de l'Etat
d'inaugurer plusieurs projets de  dé-
veloppement socioéconomique et de
s'enquérir de la situation des popu-
lations de la wilaya, de leur parler
directement, de les écouter évoquer
leurs problèmes et les perspectives
de développement de leur zone.
Le Chef de l'Etat a été accueilli à son
arrivée par le Premier ministre,
Monsieur Yahya Ould Hademine,
des membres du gouvernement, le
chef d'état major particulier du Pré-
sident de la République, le directeur
adjoint de cabinet du Président de la
République, le wali de Nouakchott

Ouest et la présidente de la Commu-
nauté Urbaine de Nouakchott.
Monsieur Mohamed Ould Abdel
Aziz était accompagné par une im-
portante délégation comprenant plu-
sieurs membres du gouvernement,
des conseillers et chargés de mission
à la Présidence et des responsables
de différents départements ministé-
riels.
Son Excellence Monsieur Mohamed
Ould Abdel Aziz a été l'objet d'ac-
cueils populaires chaleureux le long
de l'axe reliant Sélibaby à Ould
Yengé où les habitants des villages
et regroupements relevant des com-
munes de Tektaka, Dafor, Agoueinit
et Ajar Ehel Salem ont dressé des di-
zaines de tentes, scandé des slogans
de bienvenue et brandi les portraits
géants du Président de la République
et des banderoles louant cette visite

visant à s'enquérir de leurs pro-
blèmes en vue de leur trouver des
solutions.
On notait également la présence, à
cet accueil, de chameliers et de ca-
valiers richement harnachés. Le fol-
klore national dans toute sa diversité
était représenté mettant en valeur les
spécificités culturelles de chaque
composante de notre peuple.
Au cours de ces différentes étapes,
le Président de la République est
descendu de voiture pour écouter di-
rectement les populations parler de
leurs problèmes et s'est engagé à ce
que l'administration réponde à leurs
préoccupations avec la plus grande
célérité et lève les obstacles qui en-
travent le développement dans ces
contrées.

Le Premier ministre assiste à l’ouverture au 25è  sommet des

Chefs d'Etat et de gouvernements de l'UA à Johannesburg
Les travaux de la 25è session du
sommet des Chefs d'Etat et de gou-
vernements de l'Union Africaine
placé sous le thème "Année de l'au-
tonomisation des femmes et du dé-
veloppement en vue de la réalisation
de l'Agenda 2063 de l'Afrique" ont
débuté, hier au Centre International
Sandton à Johannesburg (Afrique du
Sud) en présence du Premier minis-
tre, Monsieur Yahya Ould Hade-
mine, qui représente le Président de
la République.
Le sommet, qui se déroule du 14 au
15 juin courant, doit discuter le rap-
port du Commissariat de l'Union
Africaine sur la crise d'Ebola, le rap-
port de la commission interministé-
rielle sur le premier plan exécutif
décennal pour l'Agenda 2063 et les
moyens pour la mise en œuvre du
plan alternatif de financement de
l'Union Africaine.
Le sommet examinera également le
rapport du Conseil de Paix et de Sé-
curité sur ses activités et l'état de la
paix et de la sécurité en Afrique et le
rapport, par étape, du commissariat
sur la santé des mères, des nouveau-
nés et des enfants.
Le Premier ministre qui avait quitté
Nouakchott vendredi après-midi
avait été salué à son départ par le mi-
nistre de la Justice, Me Brahim Ould

Daddah, des membres du gouverne-
ment, le wali de Nouakchott Ouest,
la présidente de la Communauté Ur-
baine de Nouakchott et le chargé
d'Affaires de l'ambassade d'Afrique
du Sud en Mauritanie.
Le Premier Ministre est accompagné
au cours de ce voyage par:
Mme Vatma Vall Mint Soueïnae, mi-
nistre des Affaires étrangères et de la
Coopération;
-Mme Coumba Ba, ministre de la
Jeunesse et des Sports;
- M. Mohamed Ould Djibril, direc-

teur de cabinet du Premier ministre;
- M. Mohamed Ould Hannani, am-
bassadeur de Mauritanie à Pretoria;
- M. Hamada Ould Meïmou, ambas-
sadeur de Mauritanie auprès de
l'Union Africaine; - M. Mohamed
Baro Abdoullah, chargé de mission
à la Primature;
-M. El Hacen Ould Zéine, conseiller
du Premier ministre chargé des Af-
faires économiques;
- M. Mohamed Ould Behnass, di-
recteur du protocole à la Primature.

L'expérience nationale dans le

domaine de la promotion de la

femme à l'honneur

La ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération, Mme Vatma
Vall Mint Soueïnae, a participé, du
10 au 12 Juin 2015 à Johannesburg
(Afrique du Sud),  aux travaux de la
27è session du Conseil exécutif de
l'Union africaine préparatoire  de la
conférence ordinaire des Chefs
d'Etat et de gouvernement de
l'Union africaine.
Cette session a examiné plusieurs
problématiques auxquelles fait face
le continent africain, tels les pro-
blèmes de sous développement, de
terrorisme et des moyens pour le
contrecarrer, ainsi que l'intégration
économique interafricaine selon
l'Agenda 2063.
A cette occasion, la ministre a pro-
noncé une importante allocution
dans laquelle elle a exposé l'évolu-
tion de la situation des femmes en
Mauritanie, grâce au soutien du Pré-
sident de la République, Son Excel-
lence Monsieur Mohamed Ould
Abdel Aziz. Elle a précisé que  la
participation de la femme s'étend au-
jourd'hui à l'ensemble des champs
de la vie nationale, comme acteur ef-
ficace et indispensable dans divers
domaines de la vie publique. 
Ainsi, a-t-elle poursuivi, la femme
est présente actuellement au gouver-
nement, dans les partis politiques, au
parlement, dans l'armée, la magis-
trature, la société civile ainsi que le
monde des affaires.
Cette ascension fulgurante de la
femme intervient pour matérialiser
le respect par la Mauritanie de ses
engagements internationaux en la

matière, notamment le Protocole de
Maputo, le Pacte africain sur les
droits des femmes, la Convention
sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination à l'égard des
femmes, ainsi que la Déclaration
d'Addis-Abeba du 19 novembre
2014 pour accélérer la mise en
œuvre du Programme d'action de
Beijing.
Mme Vatma Vall Mint Soueïnae a
aussi abordé les circonstances ex-
ceptionnelles dans lesquelles se tient
cette session, où le monde est
confronté aux phénomènes crois-
sants du terrorisme transfrontalier,
de l'extrémisme et de l'intolérance,
qui constituent des menaces perma-
nentes pour la sécurité du continent
africain et le bien-être de ses peu-
ples.
Enfin, la ministre a appelé à la né-
cessité de travailler sur les grands
chantiers de la mise en œuvre de
l'Agenda 2063, en particulier son
premier plan d'action décennal en
termes d'identification des sources et
des mécanismes de financement et
de suivi des efforts pour élargir la
zone continentale de libre-échange
pour accélérer l'intégration écono-
mique de l'Afrique, ainsi que la res-
tructuration des organes de l'UA
pour son adaptation aux nouvelles
exigences et la mise en place des
bonnes pratiques de gouvernance
dans la culture africaine collective,
son approfondissement au sein des
milieux économiques, sociaux et po-
litiques en Afrique.

Retour du ministre des Finances
Le ministre des Finances, M. Moctar
Ould Diay, a regagné Nouakchott
vendredi après-midi, en provenance
de Maputo (Mozambique), après
avoir participé du 10 au 11 juin
2015, au sommet de la Banque Isla-

mique.
Le ministre était accompagné, au
cours de ce voyage, par le Gouver-
neur adjoint de la Banque Centrale
de Mauritanie, M. Cheikh El Kébir
Ould Moulaye Taher.

La ministre de la Culture 

visite des infrastructures 

culturelles de  de Ouadane
La ministre de la Culture et de l'Ar-
tisanat, Mme Hindou Mint Aïnina,
s'est informée samedi de l'état des
préparatifs de la 6è édition du Festi-
val des Villes Anciennes que la cité
de Ouadane doit abriter avant la fin
de cette année.
Ainsi, la ministre a visité le siège du
Festival, la représentation de la Fon-
dation Nationale pour la Sauvegarde
des Villes Anciennes (FNSVA) et a
sillonné la rue des 40 savants avant
de visiter l'ancienne mosquée de la
cité ainsi que certains musées an-
ciens.

Mme Hindou Mint Aïnina a pu se
rendre compte des caractéristiques
et spécificités des prestations four-
nies par les services visités au profit
du patrimoine national.
La ministre était accompagnée au
cours de ce déplacement par le wali
de l'Adrar, M. Diallo Oumar Ama-
dou, du conseiller technique chargé
du patrimoine, du directeur du Patri-
moine culturel, du directeur de l'Ins-
titut mauritanien de la Musique et du
directeur de la Fondation Nationale
pour la Sauvegarde des Villes An-
ciennes.
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ACTUALITE

L’équipe nationale cadette de football  remporte 

la coupe des cadets de l'Union Nord Africaine 

L’équipe nationale cadette  de foot-
ball a remporté la coupe des cadets
de l'Union Nord Africaine de Foot-
ball (UNAF) après sa victoire contre
le Maroc 3-1.

Les cadets ont regagné Nouakchott
jeudi soir et ont été accueillis à l’aé-
roport par la ministre de la Jeunesse
et des Sports, Mme Coumba Ba.
Dans une déclaration à l'AMI, la mi-

nistre a indiqué qu'elle est venue à
l'aéroport accueillir, au nom du Pré-
sident de la République, Son Excel-
lence Monsieur Mohamed Ould
Abdel Aziz, les jeunes champions
qui viennent de remporter le tournoi
de l'UNAF en faisant montre de
grandes compétences sur le terrain.
Elle a ajouté que c'est la première
fois dans l'histoire du football mau-
ritanien que les jeunes rapportent
une coupe. " Nous sommes venus
les féliciter et les encourager", a-t-
elle dit. Mme Coumba Ba a enfin
souhaité bonne chance à l'équipe de
notre pays qui est partie au Came-
roun avant d'espérer qu'elle rem-
porte, elle aussi, une autre victoire. 
La ministre était accompagnée du
secrétaire général du ministère et des
cadres de son département.

La ministre des Affaires sociales 

reçoit une mission de la Banque

Mondiale

La ministre des Affaires sociales, de
l'Enfance et de la Famille, Mme Le-
mina Mint El Kotob Ould Momma,
a reçu en audience, vendredi matin
à Nouakchott, une mission de la
Banque Mondiale conduite par
Mme Athrina Jacques, chargée de la
santé en Afrique du Centre et de
l'Ouest et comprenant Idriss Izzidine
chargé de la santé en Mauritanie, au
Gabon et au Burundi.

L'entrevue a été l'occasion de discu-
ter des relations de coopération entre
la Mauritanie et cet organisme onu-
sien et des moyens propres à les dé-
velopper notamment dans le
domaine des affaires sociales, de
l'enfance et de la famille.
L'audience s'est déroulée en pré-
sence du secrétaire général du mi-
nistère et du directeur des Etudes.

Opérations de distribution d'intrants agricoles
Les opérations de distribution de la
première tranche de l'aide aux agri-
culteurs en intrants, outils et se-
mences agricoles sur les sites de
production dans les zones pluviales,
au profit des wilaya agropastorales,
ont été lancées vendredi.
Ces opérations, qui rentrent dans le
cadre de la campagne agricole 2015-
2016, sont organisées par le minis-
tère de l'Agriculture et portent sur
400 tonnes de semences tradition-
nelles ainsi que sur 150 km de gril-
lage et 1.000 kg de semences de
légumes.  La direction de l'Agricul-
ture vise, à travers ces opérations,
l'introduction du maraîchage, l'amé-
lioration de la rentabilité de la pro-
duction et des techniques agricoles
et le relèvement du niveau de vie des
agriculteurs. La secrétaire générale
du ministère de l'Agriculture, Mme
M'Aïziza Mint Mahfoud Ould Kir-
bally, a indiqué à cette occasion, que
l'importance que représente la four-
niture des intrants agricoles pour

améliorer la productivité a conduit
le département à travailler en per-
manence pour subventionner ces
produits pour l'irrigué et à les fournir
gratuitement aux  agriculteurs vivant
dans la précarité dans toutes les wi-
layas de l'intérieur du pays.
Elle a appelé les agriculteurs réelle-
ment engagés à assurer une autosuf-

fisance alimentaire nationale et à dé-
ployer davantage d'efforts pour pro-
duire en quantité et qualité les
besoins du pays.
La cérémonie de lancement des opé-
rations de distribution s'est déroulée
en présence du directeur de l'Agri-
culture, M. Hasni Ould Bah Saïd et
de plusieurs cadres du département.

Commémoration de la journée mondiale de l'albinisme

La Mauritanie, à l'instar des autres
pays de la communauté internatio-
nale, a commémoré samedi la jour-
née mondiale de l'albinisme qui
coïncide avec le 13 juin de chaque
année. A cette occasion, le ministère
des Affaires sociales, de l'Enfance et
de la Famille a organisé, en collabo-
ration avec l'Association maurita-
nienne pour l'appui et l'insertion des
personnes atteintes d'albinisme et le
Syndicat mauritanien des journa-
listes, une cérémonie pour la cir-
constance.
Le secrétaire général du ministère,
M. Mohamed Mahmoud Ould
Ahmed Ould Sidi Yahya, a précisé
que les dernières années ont connu
une multiplication de l'appui annuel
accordé par le budget de l'Etat aux
associations œuvrant dans le secteur

des handicapés.
C'est ainsi que des transferts finan-
ciers substantiels ont été consentis à
un certain nombre d'enfants handi-
capés. Il a ajouté que l'albinisme est
un phénomène héréditaire dont les
personnes atteintes font face à de
nombreux problèmes sociaux et de
santé comme la malvoyance, l'inca-
pacité de supporter les rayons so-
laires ainsi que l'isolement et la
faiblesse de la scolarisation.
C'est dire l'importance de la sensibi-
lisation sur lever tous ces obsta-
cles.En tout état de cause, les
stratégies et programmes de déve-
loppement prennent en charge ces
questions et s'attellent à améliorer
les conditions de vie de toutes les
franges de la société en particulier
les handicapés. Il a loué, dans ce

contexte, le rôle des partenaires, en
particulier l'OMS.
Le président du Syndicat Maurita-
nien des Journalistes (SMJ), M.
Ahmed Salem Ould  Moctar Salem,
a réaffirmé le soutien, l'appui et l'ac-
compagnement du SMJ aux efforts
de l'Association nationale des per-
sonnes atteintes d'albinisme tendant
à insérer ces handicapés dans la vie
active. Il a appelé à mener des cam-
pagnes de sensibilisation impliquant
toutes les associations de la société
civile pour lever les obstacles qui
s'érigent sur la voie de l'insertion de
ces personnes.
Pour sa part, le président de l'Asso-
ciation nationale des personnes at-
teintes d'albinisme, M. Nejib Ould
Dah, a dit que l'albinisme est un phé-
nomène qui apparaît avec la nais-
sance de l'homme et dont les
victimes souffrent de la chaleur du
climat, de l'isolement et d'un traite-
ment, au plan social qui n'est pas ap-
proprié.
Il a loué l'appui du ministère, du
Syndicat Mauritanien des Journa-
listes et de Mauritel à cette catégo-
rie de handicapés pour améliorer
leurs conditions.
Le représentant de l'OMS, M. Jean
Pierre Baptiste, a souligné l'impor-
tance du rôle de la société civile
dans la lutte contre tous les compor-
tements négatifs envers ces per-
sonnes.

Gestion des frontières entre 

la Mauritanie et le Mali"

Les activités du projet "Améliorer la
capacité collective de gestion des
frontières et protéger les communau-
tés frontalières entre la Mauritanie et
le Mali", financé par le gouverne-
ment japonais avec une enveloppe de
3 millions de dollars environ pour
une durée de 24 mois, ont été offi-
ciellement ouvertes vendredi à
Nouakchott. L'objectif du projet est
de renforcer la capacité collective
dans la gestion des frontières, en ga-
rantissant la sécurité de la zone fron-
talière vulnérable entre la Mauritanie
et le Mali, notamment en renforçant
les capacités de la police des fron-
tières des deux pays.
L'inspecteur général de l'Administra-
tion territoriale au ministère de l'In-
térieur et de la Décentralisation, M.
M'Hamada Ould Meïmou, a indiqué
à cette occasion, que ce projet consti-
tue une source d'appui des capacités
du département à travers l'exécution
des stratégies et des mécanismes de
coordination au niveau des zones
frontalières.
Il a rappelé que la Mauritanie a fran-
chi d'importants pas dans le domaine
du contrôle des frontières, servant de
modèle en la matière dans la sous-ré-
gion, dans un contexte mondial par-
ticulier, marqué par l'importance des
défis sécuritaires, notamment le ter-
rorisme, la criminalité organisée,
l'immigration etc. 
L'ambassadeur du Japon en Maurita-
nie, SEM Jun Yoshida, a rappelé
avoir annoncé en avril dernier, l'attri-
bution de don de 11,8 millions de
dollars américains pour la Maurita-
nie, destinés à fournir une protection
et une assistance aux réfugiés et aux
populations locales, à consolider la
paix et la lutte contre le terrorisme et
à renforcer la coordination et le plai-
doyer pour l'action humanitaire.
Il a réitéré également l'engagement
du Japon à soutenir les efforts consi-

dérables et reconnus du gouverne-
ment mauritanien face aux défis qu'il
doit relever, notamment dans la lutte
contre l'insécurité et le terrorisme,
dans le respect des deux axes priori-
taires de la politique menée depuis
plusieurs années, par le Président de
la République, Son Excellence Mon-
sieur Mohamed Ould Abdel Aziz.
Mme Anke Strauss, Chef de mission
de l'Organisation Internationale pour
les Migrations en Mauritanie, a indi-
qué dans son intervention que la ges-
tion des frontières et la coordination
interétatique, dans un monde carac-
térisé par une mobilité et une inter-
connexion croissantes "revêtent une
importance nouvelle dans le dialogue
mondial sur la migration". Elle a rap-
pelé l'existence, aujourd'hui, de 232
millions de migrants autour du
monde.
"Alors que le point de vue dominant
est que la migration a été principale-
ment une force positive pour le dé-
veloppement des pays d'origine et de
destination, non réglementée, la mi-
gration "peut avoir des conséquences
sociales, économiques et politiques
négatives, a-t-elle dit. Elle a mis en
exergue la longueur et la porosité des
frontières entre la Mauritanie et le
Mali, qui exige "non seulement des
efforts et une coordination entre les
Etats mais aussi une implication plus
accrue des communautés frontalières
dans la gestion des frontières".Mme
Strauss a enfin souligné, le soutien
apporté par son organisation au gou-
vernement mauritanien en général et
à la police des frontières en particu-
lier, avec ce projet financé par le
Japon, pour relever les défis posés
par la gestion des frontières.Le lan-
cement officiel des activités du projet
s'est déroulé en présence de plusieurs
responsables des départements
concernés et de l'ambassadeur du
Mali accrédité en Mauritanie.
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Commémoration de la journée mondiale 

du don de sang

La Mauritanie a célébré, ven-
dredi, la journée mondiale
du don de sang organisée par

le Programme national du don de
sang relevant du ministère de la
Santé sous le thème "le don de sang
sauve la vie".
La commémoration de cette journée
a pour objet d'exhorter à l'ancrage
d'une culture de don de sang pour
permettre au Programme national de
don du sang de disposer d'une
banque de sang nécessaire pour sau-
ver les vies des citoyens, en particu-
lier les femmes enceintes atteintes
d'hémorragie, les malades atteints
d'insuffisance rénale et  pour secou-
rir les personnes subissant des opé-
rations chirurgicales ou anémiées ou
encore des hémophiles en plus des
patients réguliers du Centre d'Onco-
logie.
Les manifestations ont été marquées
par l'organisation d'une journée de
don de sang à Attijari Bank Mauri-

tanie.
A cette occasion, le directeur du
Centre national de Transfusion san-
guine, Pr. Mohamed Abdallahi Ould
Bellahi, a précisé que l'initiative de
Attijari Bank faisant que son per-
sonnel offre bénévolement son sang
doit être un exemple à suivre par
toutes les banques et institutions fi-
nancières afin de sauver les vies des
citoyens et préserver leur santé. Il a
remercié, au nom de ceux qui béné-
ficieront de ce sang, la banque (di-
rection et personnel confondus) pour
ce geste généreux.

A son tour, le directeur général de
Attijari Bank Mauritanie, M. Eth-
mane Boudhaimi, a indiqué que la
citoyenneté n'est pas seulement un
slogan que l'on inscrit sur les pan-
neaux publicitaires mais un mode de
vie pour servir le pays et le citoyen.
M. Boudhaimi estime que le don de

sang est au cœur de la citoyenneté,
ce que les employés de Attijari Bank
ont bien compris en offrant leur sang
pour aider ceux qui en ont besoin et
leur redonner espoir.
Des campagnes de don de sang ont
été organisées à travers une journée
pour les banques, une autre pour les
commerces et une troisième pour les
citoyens ordinaires au stade olym-
pique.
Selon les statistiques du Centre na-
tional de transfusion sanguine de
l'année 2014, le nombre de donneurs
a atteint 20 000 bénévoles et chaque
wilaya dispose d'une banque de

sang.
Les manifestations marquant la jour-
née du don de sang se sont poursui-
vies samedi pour la deuxième
journée consécutive.
A cette occasion, le centre commer-
cial "Mauricenter" a organisé une
contribution de don du sang de son
personnel et de ses clients.
Pr. Mohamed Abdallahi Ould Bel-
lahi, directeur du Centre national de
Transfusion sanguine a, dans un mot
pour la circonstance, demandé aux
entreprises et aux hôtels de donner
le sang aux citoyens soulignant que
ce produit (le sang) est inaliénable
mais s'offre tout simplement à ceux
qui en ont besoin.
Il s'agit notamment des patients at-
teints d'hémorragie comme les fem-
mes enceintes, les victimes  d’acci-
dents de la circulation et ceux qui
ont subi des opérations chirurgicales
à cœur ouvert et qui requièrent beau-
coup de sang.
A son tour, le directeur de Mauri-
center M. Mohamed Ould Bahah a
souligné l'importance du don de
sang qui doit être un comportement
habituel de tous car il s’agit d’un
acte de charité auquel appelle notre
sainte religion l'Islam.
Chaque citoyen pauvre ou riche, dit-
il, a besoin de transfusion. C'est
pourquoi il faut entreprendre la sen-
sibilisation pour favoriser une cul-
ture du don de sang qui constitue
une exigence urgente à l'heure ac-
tuelle où toutes les structures de
santé ont besoin de sang pour le trai-
tement de leurs malades.

Journée pédagogique à Nouadhibou 

La direction régionale de l'Edu-
cation nationale a organisé, sa-

medi au collège 4 de  Nouadhibou,
une journée pédagogique sous le
thème "une année d'enseignement,
de don de soi et d'excellence" à l'oc-
casion de la fin de l'année scolaire.
La cérémonie, qui s'est déroulée
sous la supervision du wali de Dakh-
let Nouadhibou, M. Mohamed Vall
Ould Ahmed Youra, a été marquée
par la levée des couleurs nationales
et la présentation d'exposés culturels
et de sketches qui exhortent au ren-
forcement de l'unité nationale.
Au cours de l'évènement, des prix
ont été remis aux lauréats des classes
terminales de l'enseignement fonda-
mental et secondaire.
Dans un mot pour la circonstance,
au nom de ses camarades, l'élève
Mariem Mint Aoubek a remercié la
direction régionale de l'Education
nationale pour l'organisation d'une

telle journée et apprécié les efforts
consentis par les hautes autorités du
pays dans le cadre de la proclama-
tion de 2015, année de l'enseigne-
ment.
La cérémonie a eu lieu en présence
du secrétaire général de l'Autorité de

la Zone Franche de Nouadhibou, du
hakem de la moughataa de Noua-
dhibou et du maire de sa commune,
de la directrice régionale de l'Edu-
cation nationale et des représentants
des établissements d'enseignement
de Nouadhibou.

Météo:

Faibles activités 

pluvio-orageuses sur l'extrême

Sud-est du territoire

La situation météorologique en Mauritanie sera caractérisée, au cours de
la journée, par la présence d’une dépression thermique sur le Sud, le

Sud-ouest, l'Ouest et le centre du pays en favorisant des hausses de tempé-
ratures sur le Trarza, le Brakna, l'Inchiri, l'Adrar, le Tagant, l'Assaba et les
deux Hodhs avec une visibilité affectée à réduite par sable sur ces wilayas.
Le Front Intertropical (FIT) passera au voisinage du Guidimakha et au Sud
des deux Hodhs.
Le ciel sera peu nuageux sur le Sud et le Sud-est du pays avec probabilité
de faibles activités pluvio-orageuses sur l'extrême Sud-est du territoire.
Températures prévues pour la journée:
Villes                                                          Minimales                  Maximales
Bir Moghrein                                              18 degrés                    32 degrés
Zouerate                                                      24 ""                           38 ""
Chinguitti                                                    26 ""                           41 ""
Atar                                                             30 ""                           44 ""
Ouadane                                                      28 ""                           42 ""
Akjoujt                                                        30 ""                           46 ""
Nouadhibou                                                18 ""                           28 ""
Nouakchott                                                 29 ""                           43 ""
Boutilimitt                                                  33 ""                           45 ""
Aleg                                                            34 ""                           46 ""
Rosso                                                          32 ""                           44 ""
Kaédi                                                           32 ""                           44 ""
Sélibaby                                                      30 ""                            43 ""
Kiffa                                                            30 ""                            46 "" 
Tidjikja                                                        32 ""                            43 ""
Tichit                                                           32 ""                            42 ""
Aïoun                                                           32 ""                            44 ""
Néma                                                            32 ""                           44 ""
Oualata                                                          31 ""                           43 ""
Météorologie marine: Cap-Blanc et Cap-Timiris: la mer sera peu agitée à
agitée, forte au large du littoral. La houle sera de direction Nord-ouest le
long du littoral. La hauteur des vagues variera de 1,25 à 3 mètres.

Le wali mouçaid de Dakhlet Noua-
dhibou, wali par intérim a supervisé
dimanche la cérémonie d'inaugura-
tion d'un complexe commercial dans
le chef lieu de la wilaya.
Ce complexe se compose de plu-
sieurs rayons: produits alimentaires;
vêtements; jouets et un cybercafé.
L'inauguration de ce centre com-
mercial, qui doit disponibiliser 35
emplois, s'inscrit dans le cadre des
facilités apportées par l'Autorité de
la Zone Franche de Nouadhibou
(ZFN) aux hommes d'Affaires pour
leur permettre d'investir dans la
ville.
Le promoteur du projet, M. Mousta-
pha Ould Soueidatt, a précisé que
l'inauguration de ce complexe ré-

pond à un besoin exprimé par les ha-
bitants de la cité ainsi que les rési-
dents de passage.
M. Ould Soueidatt a loué la poli-
tique menée par les hautes autorités
du pays consistant à encourager les
hommes d'Affaires à investir sur
place.
A son tour, le directeur général du
Guichet unique de la ZFN, M. Mo-
hamed Ould Sidi Oumar, a indiqué
que ce projet est dispensé de payer
les impôts pendant 20 ans dans le
cadre des facilités offertes par la
Zone Franche aux investisseurs.
Il a invité les hommes d'Affaires à
profiter de cette occasion pour in-
vestir dans cette Zone Franche.

Inauguration d'un complexe 

commercial à Nouadhibou

Donner du sang

pour 

sauver une vie

photo archives
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Réchauffement climatique

Seule alternative: sauvegarder la biodiversité (3)

Les Agences de l'eau utilisent
depuis longtemps des indi-
cateurs biologiques tels que

les algues ou certaines espèces de
poissons, pour jauger la qualité des
cours d'eau et des lacs. S'agissant de
l'air, l'intérêt de la biosurveillance
végétale n'est plus à démontrer. Par
exemple, le jaunissement des
feuilles de tabac ou de trèfle, asso-
cié aussi à des nécroses spécifiques,
indique la pollution à l'ozone ; de
même, les mousses accumulent les
métaux lourds issus des retombées
industrielles. Les Associations
agréées de surveillance de la qualité
de l'air (AASQA) intègrent de plus
en plus souvent ces outils pour car-
tographier les pollutions ou fournir
des indices intégrés de la qualité de
l'air. 
Pour le sol, ce sont souvent des es-
pèces vivant sous la surface (micro-
organismes, vers de terre...) ou en
contact direct avec celle-ci (escar-
gots, petits rongeurs...), qui sont
mises à contribution en tant que
bio-indicateurs.
La bio-indication permet de mieux
appréhender les pollutions locales
d'origine industrielle, les pollutions
diffuses dues aux retombées atmo-
sphériques et à l'agriculture, mais
aussi l'impact physique des gestions
agricoles sur la qualité des sols et la
biodiversité.
Complémentaire des méthodes phy-
sicochimiques qui mesurent des
taux de concentration de polluants,
les méthodes biologiques permet-
tent de connaître l'impact sur le
monde vivant, en prenant en
compte la complexité des phéno-
mènes environnementaux : effet cu-

mulé des différentes pollutions ; in-
teractions entre l'air, l'eau et le sol ;
diffusion de la pollution via les
chaînes alimentaires liant les es-
pèces, y compris le chaînon hu-
main...
Simple, l'approche présente aussi
un grand intérêt pédagogique : On
voit concrètement qu'une plante se
porte bien ou pas, c'est plus parlant
pour le public qu'un chiffre abstrait.

Le réchauffement va bouleverser
la biodiversité marine

Les océans, dans leur quasi-totalité,
vont connaître un bouleversement
profond de leur biodiversité si le ré-
chauffement climatique n’est pas
maîtrisé rapidement. Disparitions
locales, diminutions, mouvements «
biogéographiques », cette réorgani-
sation devrait concerner un grand
nombre d’espèces, selon les travaux
d’une équipe internationale
conduite par le CNRS, et publiés en
juin, dans la revue Nature Climate
Change.
Dans l’hypothèse d’une augmenta-
tion de 2 °C de la température mon-
diale, l’objectif des négociations
climatiques qui culmineront avec la
Conférence de Paris à la fin de l’an-
née, la biodiversité de l’océan su-
perficiel (les 200 premiers mètres)
diminuera dans les régions océa-
niques chaudes, entre les 40° paral-
lèles nord et sud. Cette baisse
pourrait avoisiner les 
10 %. En revanche, dans les régions
tempérées et polaires, son augmen-
tation sera massive. «Il s’agit de
disparitions locales mais pas néces-
sairement d’extinction d’espèces
dans les zones chaudes et, surtout,

une augmentation très forte de la
biodiversité dans les zones extratro-
picales, jusqu’à 300 % en plus dans
les zones polaires», explique un
chercheur du CNRS, l’un des au-
teurs de la publication.
De nombreuses études ont déjà
montré les changements de biodi-
versité marine à l’échelle régionale.
Les travaux de l’équipe conduite
par le CNRS confirment la presque
inéluctabilité de ces bouleverse-
ments. La morue risque de disparaî-
tre de la mer du Nord, la coquille
Saint-Jacques comme le bulot ne se
trouveront plus sur les côtes. Dans
le même temps, la sole continuera
d’augmenter en mer du Nord, tout
comme l’anchois et la sardine y fe-
ront leur apparition. Mais cette aug-
mentation locale de biodiversité ne
compenserait pas l’érosion massive
et la disparition des espèces.

Une biodiversité mal connue
La composition de la biodiversité
marine est mal connue des océano-
logues qui estiment ne connaître
qu’à peine 10 % des quelque
250.000 espèces inventoriées. Elle
pourrait avoisiner les deux millions
d’espèces, à titre de comparaison,
les oiseaux compteraient quelque
9.600 espèces et les mammifères
environ 6.000.
Pour étudier l’évolution de cette
biodiversité, les chercheurs ont uti-
lisé une approche basée sur une
nouvelle théorie macroécologique
de l’organisation de la vie dans les
océans : la théorie METAL, «
Macro Ecological Theory on the
Arrangement of Life ». 
Ils ont créé des espèces théoriques
présentant des réponses différentes
à la variabilité des températures, qui
s’assemblent en communautés, per-
mettant d’analyser la colonisation
progressive de certaines régions
océaniques. «Les résultats démon-
trent une relation forte entre la bio-
diversité observée et la biodiversité
théorique et ce, pour un grand nom-
bre d’espèces tels que les foramini-
fères, les crustacés, les poissons
(requins océaniques et poissons os-
seux) et les cétacés», explique le
CNRS.
Pour mettre en perspective les évo-
lutions attendues d’ici la fin du siè-

cle, les chercheurs ont reconstruit
les biodiversités de deux périodes
importantes : le dernier maximum
glaciaire, il 
y a 22.000 ans, et le Pliocène
moyen, entre 3,3 et 3 millions d’an-
nées. Cette dernière période est
considérée comme ayant connu des
conditions thermiques assez
proches de celles projetées pour la
fin du siècle. La température glo-
bale était 2 à 3 °C plus élevée que
celle que nous connaissons au-
jourd’hui, la concentration en CO2
était proche de celle observée ac-
tuellement à l’observatoire de
Mauna Loa [Hawaï] et le niveau de
la mer était plus haut de 25 mètres.

Une biodiversité 
en bouleversement

Selon leur modèle théorique, les
chercheurs estiment que si le ré-
chauffement est maintenu en des-
sous de 2 °C, les changements
biologiques dans l’océan seront
sans grandes conséquences, «
même si 40 % de la superficie des
océans connaîtra un changement
important de biodiversité (au-delà
de 5 %) ». Mais dans l’hypothèse
où l’augmentation des températures
globales dépasserait cette barre des
2 °C, entre 70 et 95 % de la super-
ficie des océans subiraient des mo-
difications substantielles d’ici à la
fin du siècle. Ainsi, l’évolution des
espèces va être trop rapide pour que
celles-ci puissent s’adapter. L’adap-
tation n’est pas possible à l’échelle
interdécennale: ce qui s’est produit
en centaines ou en dizaines de mil-
liers d’années ne se fera pas en un
siècle ou deux.
Ces modifications de biodiversité
vont aussi s’accompagner de boule-
versements dans les services éco-
systémiques rendus. Le système
océanique va se réorganiser, trans-
formant radicalement le paysage
planétaire. 
Les conflits pour la ressource vont
se multiplier, alors que les services
écosystémiques marins en termes
de régulation et d’approvisionne-
ment représentent entre 15.000 et
51.000 milliards d’euros chaque
année, soit plus que le produit na-
tional brut de tous les pays du
monde. Cela représente un danger

énorme pour l’humanité.
Sans compter les dangers immé-
diats d’espèces dangereuses, crabes
toxiques, poissons dangereux, mé-
duses, organismes planctoniques,
qui apparaîtront sous de nouvelles
latitudes. 

Le rôle de la biodiversité 
mis en avant

L'évaluation finale des mesures est
prévue fin 2015. Elle formulera des
recommandations pour l'élaboration
du prochain plan d'adaptation qui
sera publié en 2016, "au regard no-
tamment des orientations du cin-
quième rapport du Groupe d'experts
intergouvernemental sur le climat
(GIEC)", indique la feuille de route
2015 issue de la Conférence envi-
ronnementale de novembre dernier.
Selon le GIEC, variabilité des ren-
dements agricoles, risques d'inon-
dation et de submersion marine,
phénomènes accrus de sécheresse et
perturbations des régimes pluviaux
sont attendus dans les décennies à
venir.
Les collectivités territoriales seront
incitées à "mieux identifier" dans
les plans climat air énergie territo-
riaux (PCAET) les effets "nets" des
secteurs agricole, alimentaire et fo-
restier sur les émissions de gaz à
effet de serre (GES), ainsi que les
mesures "nécessaires" à une bonne
adaptation de l'agriculture et de la
forêt aux nouvelles conditions cli-
matiques, afin de préconiser des
plans d'actions "appropriés", prévoit
la feuille de route. 
Les collectivités, en concertation
avec les organisations profession-
nelles, pourront s'appuyer notam-
ment sur l'outil ClimAgri de
diagnostic des consommations
d'énergie et des émissions de GES
développé avec les acteurs agri-
coles. Le document encourage ainsi
les secteurs agricoles et forestiers
dans leur contribution à l'atténua-
tion du dérèglement climatique via
l'agro-écologie portée par la loi
d'avenir de l'agriculture ou le plan
Energie Méthanisation Autonomie
Azote

(A SUIVRE)
Baba D. Traoré

cjpodzara@yahoo.fr

Notre planète en général a subi, au cours des cent dernières an-
nées, un réchauffement climatique brutal si on le compare aux va-
riations historiques de températures. Ce réchauffement d’une
amplitude de 1°C est attribué par un large panel de climatologues
aux activités humaines qui génèrent des Gaz à Effet de Serre
(GES). Les modèles climatiques prévoient pour le siècle à venir une
amplification du phénomène de 2 à 5°C, dont l’ampleur et la rapi-
dité dépendra de notre capacité à réduire nos émissions de GES.
Un réchauffement d’au moins 3-4°C pour la fin du XXIème siècle
semble cependant inévitable et mettra au moins 1000 ans à se ré-
sorber. Les changements climatiques prennent une signification
particulière sous nos latitudes tempérées en modifiant la longueur
relative des saisons. Or l’arrivée du printemps rythme le cycle an-
nuel de toute la biodiversité. La remonté printanière des tempéra-
tures s’accompagne d’une reprise explosive de la végétation. Les
jeunes feuilles fournissent une nourriture de qualité pour une mul-
titude d’invertébrés herbivores, aux premiers rangs desquels les
chenilles.
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Hygiène de vie

Que mangerons-nous demain?
D'ici 2050, nous devrions êtres 9,6
milliards à nous partager les res-
sources de la Terre. Comment fe-
rons-nous ? Quelle sera
l'alimentation de demain ?  Nous
faisons le tour des différentes op-
tions.
A quoi ressemblera l’assiette du
futur ?
Favoriser une intensification dura-
ble de l’agriculture

De toute évidence, l’enjeu principal est de
nourrir 33 % d’hommes en plus avec les
mêmes ressources qu’actuellement. Au-
jourd’hui, on sait que le problème ne ré-
side pas tant dans la disponibilité des
ressources que dans leur répartition à tra-
vers le monde et le gaspillage. Ainsi, c’est
30 % de la production alimentaire mon-
diale qui est perdue après récolte ou gas-
pillée dans les magasins, par les ménages
ou les services de restauration. En outre,
une grande partie des céréales et des terres
est réservée à l’élevage d’animaux plutôt
qu’aux cultures alimentaires. De ce fait, il
semble nécessaire de repenser l’agricul-
ture pour qu’elle soit cohérente à la fois
avec les objectifs environnementaux –
économie de l’eau, réductions des émis-
sions de gaz à effet de serre, de la pollu-
tion, du gaspillage – et les prévisions
démographiques.

Améliorer le système d’élevage 
des animaux

Pour une intensification durable du sys-
tème d’élevage, l’idée est de produire au-
tant de viande en utilisant moins de
nourriture. Pour cela, on suggère de pro-
duire des races de bétail plus productives
en viande et en lait. Aujourd’hui, il existe
déjà des poulets pouvant atteindre un
poids de 1,8 kg avec 2,9 kilos de nourri-
ture seulement, soit un taux de conversion
de 1,6, là où une volaille classique devrait
en ingurgiter 7,2 kilos2. L’objectif est de
réduire ce taux de conversion à 1,2 pour
une rentabilité accrue et une utilisation
moindre de céréales.
Cette alternative pose toutefois des pro-
blèmes éthiques : les consommateurs sont
de plus en plus sensibles à la cause ani-
male et montrent un intérêt grandissant
pour un élevage plus responsable. Ils dé-
fendent des conditions de vie meilleures
pour les animaux à la place de l’élevage
en batterie, ainsi qu’une alimentation plus
saine. Cela permettrait notamment aux
animaux d’être moins stressés et donc de
produire une viande de meilleure qualité.
Ces réclamations nécessitent toutefois de
l’espace, impliquent des coûts de revient
plus importants pour les éleveurs – et donc
un prix de vente plus élevé – et ne sont pas
compatibles avec un mode d’élevage in-
tensif.

Réduire les pertes et la pollution 
en produisant de meilleures variétés 

de plantes
La modification de certaines plantes pour-
rait aller en faveur d’une agriculture
moins polluante et plus rentable. Par
exemple, en créant une variété de riz
moins sensible au sel, les pertes seraient
réduites en cas de tsunami au Japon. De la

même façon, la modification génétique de
certaines plantes permettrait d’utiliser
moins d’engrais, et donc d’émettre moins
de gaz à effets de serre tout en réalisant
des économies considérables. L’objectif
serait de créer des variétés de plantes ca-
pables de capter elles-mêmes l’azote –
l’engrais de croissance – dans l’atmo-
sphère et de le fixer2. Cependant, non seu-
lement nous n’y parviendrons sans doute
pas avant une vingtaine d’années, mais ces
initiatives risquent de se heurter aux lé-
gislations restrictives (notamment en Eu-
rope) vis-à-vis des organismes
génétiquement modifiés. En effet, aucune
étude à long terme n’a encore démontré
l’innocuité de ces derniers sur notre santé.
De plus, cette façon de modifier la nature
pose des problèmes éthiques évidents.

Et s’il fallait manger moins de viande ?
Ce  n’est plus un secret, l’élevage de
viande nécessite beaucoup plus de res-
sources – en espace, en céréales, en eau –
et sont plus polluantes que les cultures de
végétaux. A titre de comparaison, la pro-
duction de 1 kg de protéines peut nécessi-
ter jusqu’à 100 fois plus d’eau que la
production de 1 kg de protéines végétales,
et il faut de 6 à 17 fois plus de terres pour
produire de la viande que pour produire du
soja. Pour ce qui est des conséquences en-
vironnementales de l’élevage, une étude
réalisée au Royaume-Uni est arrivée à la
conclusion que les Britanniques devraient
consommer 2 fois plus de légumes et net-
tement moins de viande qu’actuellement
pour ne pas dépasser un réchauffement
climatique de 2°C d’ici à 21002.
Pourtant, non seulement il semble difficile
de persuader les consommateurs de man-
ger moins de viande sans la mise en place
de politiques et de réglementations pré-
cises, mais il ne faut pas négliger le poids
des populations des pays émergents qui,
en s’enrichissant, consomment davantage
de viande et de produits laitiers. Finale-
ment, malgré la prise de conscience gran-
dissante dans les pays développés, la
consommation de viande et de produits
animaux risque globalement d’augmenter
dans les prochaines décennies.

A quoi ressemblera l’assiette du futur?
Vers une alimentation imprimée ?

L’émergence des imprimantes 3D ne
laisse pas de surprendre quant au champ
des possibilités qu’elles ouvrent. Plusieurs
entreprises ont d’ailleurs pour projet de

commercialiser à terme des imprimantes
3D spécialisées dans l’alimentaire. L’im-
primante serait alimentée par des subs-
tances nutritives telles que les hydrates de
carbone ou les protéines, et pourraient re-
produire n’importe quel aliment à partir de
ses composants élémentaires. Les plats
imprimés seraient entièrement personna-
lisables, de la composition à la forme.
Chaque consommateur pourrait donc ai-
sément adapter ses repas à son régime ali-
mentaire. Normalement imprimés crus,
une entreprise a même pour projet d’inté-
grer une fonction cuisson à son futur pro-
totype.
Cette idée n’est pas sans rappeler les ex-
périences de chercheurs hollandais sur la
création du premier steak in vitro en 2013,
créé à partir de cellules souches muscu-
laires prélevées dans la partie comestible
de l’animal vivant.
Ces initiatives sont prometteuses dans la
mesure où elles présentent des avantages
écologiques et socio-économiques évi-
dents, mais elles n’en sont encore qu’à
leurs balbutiements et demeurent extrê-
mement coûteuses. A titre d’exemple, un
burger artificiel coûte plus de 250 000 €2.

L’émergence des poudres nutritives
La poudre nutritive est certainement l’al-
ternative la plus radicale car la plus éloi-
gnée de notre alimentation traditionnelle.
En effet, l’idée de la poudre nutritive est
de se substituer à toute autre forme d’ali-
mentation. Diluée dans l’eau, elle consti-
tue à elle seule un repas complet, censé
contenir tout ce dont le corps humain a be-
soin : vitamines, minéraux, acides aminés,
calories, graisses… et ce sans aucunes
toxines. Elle présente donc des avantages
pour l’environnement, pour la santé, et re-
présente une solution économique dans la
mesure où un repas ne coûterait que 3 dol-
lars, soit un budget mensuel de 100 dol-
lars. Cependant, bien que déjà
commercialisé, c’est un produit peu at-
tractif dans le sens où il retire la variété
gustative que l’on trouve dans la nourri-
ture et l’aspect convivial d’un repas par-
tagé autour d’une table. Les freins
psychologiques sont donc nombreux et il
est raisonnable de penser que cette option
ne peut pas constituer un repas habituel
mais plutôt un repas pris rapidement
lorsque c’est nécessaire.

Sidi Moustapha Ould BELLALI
bellalisidi@yahoo.fr

Pourquoi devriez-vous

boire une tasse de thé au

citron et au gingembre

tous les jours ?

Le printemps et l’automne sont des pé-

riodes de l’année pendant lesquelles de

nombreuses maladies apparaissent en

raison des changements de température.

La meilleure manière de faire face à ces

maladies est de façon naturelle, soit en

buvant du thé au citron et au gingembre.

Boire plusieurs tasses de thé au citron et

au gingembre pendant la journée devrait

faire partie de votre routine quotidienne,

et ce, en raison de ses avantages pour la

santé. Ces ingrédients sont d’excellentes

sources contre les maux de gorge, le

cancer de l’ovaire et de la prostate, pour

le nettoyage des reins, etc.

Voici les nombreux avantages de boire

du thé au citron et au gingembre :

Il stimule et améliore la santé de l’ap-

pareil digestif.

Il purifie le corps des toxines accumu-

lées.

Il restaure l’appétit.

Il réduit les ballonnements.

Il contribue à la lutte contre les aller-

gies.

Il renforce votre système immunitaire.

Il favorise la circulation sanguine.

Il rétablit l’équilibre global du corps.

Préparation :
1- Râpez du gingembre pour environ une

cuillère à soupe de jus, puis mettez-le

dans une tasse.

2- Saupoudrez avec de l’eau chaude,

puis laissez reposer 2 à 3 minutes.

3- Pressez un demi-citron dans la tasse.

4- Ajoutez une cuillère à café de malt, de

sirop d’agave ou de miel.

5- Mélangez le tout, puis buvez lente-

ment, à petites gorgées.

Si vous souffrez de symptômes aller-

giques tels que de l’écoulement nasal,

des problèmes de sinus ou de congestion

des voies respiratoires, nous vous re-

commandons la procédure suivante.

1- Râpez du gingembre dans une casse-

role remplie d’eau chaude.

2- Ajoutez le jus de citron, couvrez la

casserole, puis laissez reposer pendant

cinq minutes.

3- Filtrez, puis sucrez avec une cuillère

à café de malt, de sirop d’agave ou de

miel.

4- Mélangez, puis buvez lentement à pe-

tites gorgées.

Le plus grand bénéfice du thé au citron

et au gingembre est son action contre les

ballonnements et la récupération du flux

correspondant des fluides corporels, ce

qui est très important pour avoir une

bonne digestion et un sentiment de

confort dans l’estomac. Ce thé est forte-

ment recommandé pour les personnes

dont l’appétit diminue. Ce thé est égale-

ment excellent pour les personnes at-

teintes de troubles de la circulation

sanguine, qui ont un excès de mucus, qui

souffrent de problèmes respiratoires et

qui sont en surpoids.
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ECONOMIE

Les contours de l'économie souterraine (1ere partie) 

L'expression générique écono-
mie souterraine regroupe un
large éventail d'activités allant
des activités légales réalisées il-
légalement aux activités illé-
gales. Étant donné cette
diversité, un recensement des
activités souterraines constitue
un préalable indispensable à
toute tentative de mesure de
leur importance par rapport à
la richesse produite annuelle-
ment au sein d'un pays. Les
principales estimations de
l'économie souterraine conver-
gent pour se situer à des pour-
centages qui atteignent
fréquemment 10 p._100 des
P.I.B. officiels dans les pays oc-
cidentaux, avoisinent les 50
p._100 dans les pays en transi-
tion et dépassent cette propor-
tion dans beaucoup de pays en
développement. L'ampleur de
la mesure incite à mieux com-
prendre le rôle joué par l'éco-
nomie souterraine vis-à-vis de
l'économie officielle. Les causes
et les effets de l'économie sou-
terraine varient avec le degré
de développement des écono-
mies. 

Dans les pays industrialisés où
la fiscalité est parfois perçue
comme excessive, grande

est la tentation de s'affranchir de sa
participation au financement des
biens collectifs. C'est dans cette pers-
pective qu'on peut expliquer, à défaut
de les justifier, la fraude fiscale, le
travail au noir ou la commercialisa-
tion de produits issus de la contre-
bande. Dans les pays où les
contraintes administratives sont per-
çues comme des freins à l'action,
l'exercice parallèle d'activités souter-
raines peut être un moyen d'évoluer
dans un espace de libertés, loin des
exigences d'une administration im-
personnelle. 
Dans un monde où l'impersonnalité
domine les relations sociales, le be-
soin d'échanges personnalisés et de
convivialité pousse parfois à des ac-
tivités économiques que l'orthodoxie
réprouve, mais que la raison n'a au-
cune peine à comprendre, à justifier,
et à favoriser. Dans certains pays en
développement où, à l'inverse, les
services publics sont défaillants, la
fourniture de biens et services néces-
saires est fréquemment assurée par
des réseaux informels de production,
de distribution et d'échanges qui
échappent à tout contrôle statistique
mais qui rendent des services indis-
pensables à une population au voisi-
nage du seuil de pauvreté 

Les contours de l'économie
souterraine.

Compte tenu de la nature éminem-
ment éclectique des activités qui
composent l'économie souterraine, il
y a eu pendant longtemps autant de
définitions de celle-ci que d'auteurs.
Afin que toutes les études consacrées
à ce sujet reposent sur les mêmes
bases, une équipe de statisticiens
coordonnée par les directeurs des
services statistiques de l'O.C.D.E.,

du F.M.I., de l'O.I.T. et du Comité
inter-États pour la statistique de la
C.E.I. a publié en 2003 le Manuel sur
la mesure de l'économie non obser-
vée, dont l'objet est d'établir une ter-
minologie commune et de donner
une assise solide aux mesures de la
production économique. En d'autres
termes, il codifie le vocabulaire en
matière d'économie souterraine en
définissant quatre concepts adoptés
depuis lors par la quasi-totalité des
chercheurs: la production souter-
raine; la production illégale; la pro-
duction du secteur informel; la
production des ménages pour leur
usage final propre. 

La production souterraine.
Elle regroupe toutes les activités lé-
gales délibérément soustraites au re-
gard des pouvoirs publics pour éviter
le paiement d'impôts, de cotisations
sociales, pour ne pas avoir à respec-
ter certaines normes comme le sa-
laire minimum, la durée légale du
travail, les conditions d'hygiène et de
sécurité. Ce sont donc toutes les ac-
tivités légales réalisées illégalement.
Cette production souterraine peut
être exercée à petite échelle
lorsqu'une personne en emploie une
autre de manière occasionnelle pour
repeindre un appartement ou, à
grande échelle, dans le cadre d'ate-
liers de production clandestins qui
occupent des centaines de travail-
leurs sans papiers, au besoin recrutés
par des filières d'entrée illégale sur le
territoire. Cette production est en-
suite commercialisée via des réseaux
parallèles constitués de sociétés
écrans, puis vendue dans des
échoppes ayant souvent une vitrine
légale.
La production souterraine peut aussi
concerner une filière d'activité tout
entière, comme dans le cas de l'abat-
tage clandestin d'animaux suivi du
tannage des peaux; on retrouve plus
tard les objets en cuir sur les marchés
à des prix compétitifs mais sans cer-
tificat d'authenticité ou avec un cer-
tificat frauduleux. 
Il est même des cas où la production
n'existerait pas si elle n'était pas réa-
lisée en tout ou en partie au noir. On
cite fréquemment le cas de certaines
productions agricoles dont les prix
de vente sur les marchés de gros sont
inférieurs aux coûts de production. À
titre d'exemple, à la lecture des mer-
curiales du Vaucluse, département
français gros producteur de fruits et
légumes, le coût de la seule cueillette
d'un kilogramme de cerises en res-
pectant les charges sociales du per-
sonnel est fréquemment supérieur au
prix de vente de ce même kilo-
gramme. Indirectement, ce type
d'évaluation fournit une preuve arith-
métique de la production souterraine
dans certaines productions agricoles.
La production souterraine ainsi défi-
nie a bien entendu des répercussions
sur les recettes fiscales et sociales qui
sont amputées. 
La recherche des montants soustraits
est cependant difficile pour les ser-
vices fiscaux qui doivent distinguer
des cas de déclarations sous-estimées
par des entreprises ayant une activité
partiellement régulière (celles-ci su-
bissent un redressement en cas de
contrôle) et des cas où c'est l'entre-
prise elle-même qui n'est pas enre-

gistrée, et où il convient donc d'en
déceler l'existence avant de l'imposer
d'office. 

La production illégale
Elle regroupe la production de biens
ou de services dont la vente, la dis-
tribution ou la possession sont inter-
dites par la loi, et des activités
productives légales mais exercées
par des producteurs qui n'en ont pas
le droit. Une liste regroupant l'en-
semble de ces activités est impossi-
ble à établir car une production peut
être légale dans un pays et illégale
dans un autre (la prostitution par
exemple). 
L'imagination des agents qui se li-
vrent à ces activités est fonction des
opportunités offertes, lesquelles évo-
luent dans le temps et dans l'espace
selon les législations. Appartiennent
à cette rubrique, par exemple, la pro-
duction et la distribution de stupé-
fiants. Citons également la
corruption ou l'exercice illégal de
professions réglementées (médecine,
jeux d'argent...).
Dans certains pays d'Asie ou d'Amé-
rique latine, la production agricole
serait fondamentalement sous-éva-
luée si on excluait la valeur mar-
chande des cultures qui servent de
matières premières à la fabrication
de stupéfiants. 
En fonction des lieux d'implantation
des laboratoires de transformation,
c'est la production manufacturière de
tel ou tel pays consommateur qu'il
convient de rehausser et par suite les
flux commerciaux nationaux et in-
ternationaux. Il en est de même pour
les effets induits de la contrebande
(tabac, armes, alcools...), du bracon-
nage (chasse, pêche, exploitation du
bois...), de la contrefaçon (produits
vendus sous une fausse marque, re-
production non autorisée d'œuvres
originales, de logiciels, etc.). 
La production du secteur informel.
Elle concerne davantage les pays en
développement que les pays occi-
dentaux. Il s'agit de la production
marchande réalisée par des entre-
prises non constituées en sociétés,
utilisant un capital physique généra-
lement assez sommaire et un travail
qui repose sur des liens de parenté ou
des relations personnelles ou sociales
plutôt que sur des relations contrac-
tuelles. C'est sous le terme générique
de secteur informel que l'on désigne
ces activités réalisées à petite échelle
mais dont on s'accorde à reconnaître
que leur contribution au P.I.B. s'ex-

prime en dizaines de points de pour-
centage. Si les firmes qui appartien-
nent à ce secteur sont de petite taille
et faiblement capitalistiques, cela
n'induit pas forcément que la pro-
ductivité des facteurs y soit négli-
geable.
Tandis que certains établissements
assurent avant tout la survie d'une
population exclue du développement
économique, d'autres unités de pro-
duction dégagent des performances
honorables et concurrencent les pro-
duits élaborés par le secteur mo-
derne.
Certaines poches d'activité se com-
portent même comme de véritables
districts marshalliens (du nom d'Al-
fred Marshall), c'est-à-dire comme
des espaces où s'exercent des activi-
tés d'une grande technicité, avec une
diffusion quasi instantanée de toutes
les informations utiles pour amélio-
rer l'efficacité collective.
La spécialisation y est poussée au
point de produire des biens avec un
degré élevé de performance et l'ab-
sence de formalisme administratif
autorise une flexibilité extrême et
une adaptation en temps réel de la
production aux fluctuations de la de-
mande.D'autres pans du secteur in-
formel relèvent plus d'une économie
dont les produits sont de très faible
valeur. La précarité dans laquelle se
retrouvent les personnes contraintes
d'y exercer leur activité s'explique
notamment par l'incapacité du sec-
teur moderne à absorber une main-
d'œuvre pléthorique employée à
produire des biens de première né-
cessité avec comme matières pre-
mières des produits de récupération.
L'hétérogénéité du secteur informel
n'est cependant pas incompatible
avec un essai de typologie. 
Le secteur informel a ainsi une va-
riante africaine, ancrée sur les activi-
tés de survie réalisées à petite
échelle; une variante asiatique, plu-
tôt axée vers la sous-traitance au pro-
fit des firmes qui travaillent pour
l'exportation et une variante latino-
américaine dont les niveaux de pro-
duction et de revenu ne semblent pas
très éloignés de ceux du secteur for-
mel. 

La production des ménages pour
leur usage final propre

Elle regroupe la production agricole
à des fins domestiques, la construc-
tion par les ménages de leur propre
habitation, les loyers imputés des
propriétaires occupants et les ser-

vices produits par le personnel do-
mestique rémunéré. 
Les biens produits par les ménages
pour leur propre usage recouvrent
toute l'agriculture de subsistance qui
est une part non négligeable de la
consommation dans les pays pau-
vres.
Cette production doit être distinguée
de celle du secteur informel qui a été
définie plus haut car elle n'est pas
réalisée par une micro-entreprise. 
Dans les pays en transition (Pologne,
Slovaquie, Hongrie...), les jardins fa-
miliaux jouent, par exemple, un rôle
important dans la consommation des
ménages.
Tandis que les comptables nationaux
intègrent cette production pour
compte propre dans leur évaluation
du P.I.B., certains auteurs n'hésitent
pas à intégrer dans l'économie sou-
terraine toute l'économie domes-
tique, c'est-à-dire les activités
réalisées à l'intérieur des domiciles
(préparer un repas, faire son ménage,
s'occuper de ses enfants...). Mais ce
n'est pas la position dominante. 

La mesure de l'économie 
souterraine.

Si les comptables nationaux s'inté-
ressent tant à l'économie souterraine,
c'est en grande partie parce qu'ils ont
pour mission de calculer le P.I.B. Or
ce calcul, qui repose sur des conven-
tions internationales en matière de
collecte et de traitement statistiques,
doit être le plus exhaustif possible.
On sait par exemple que pour les
pays membres de l'Union euro-
péenne les contributions des États
sont établies par rapport au P.I.B.; on
sait aussi que la richesse d'un pays se
mesure à l'aune de son P.I.B. par tête,
d'où l'importance d'avoir des modes
de calcul harmonisés.
Il convient de noter qu'une partie
substantielle de l'économie souter-
raine (qu'il s'agisse de production
souterraine, illégale, de celle du sec-
teur informel, ou de celle des mé-
nages pour leur usage final propre)
est intégrée dans le calcul du P.I.B.
officiel.
Cela explique pourquoi les estima-
tions de l'économie non enregistrée
qui émanent des comptables natio-
naux sont systématiquement infé-
rieures à celles que réalisent d'autres
chercheurs. 
Pour un comptable national, est non
enregistré ce qui n'est pas comptabi-
lisé dans le P.I.B., alors que pour un
auteur qui cherche à mesurer l'éco-
nomie souterraine, c'est le chiffre
d'affaires des activités souterraines
qui compte, lequel est converti en
pourcentage du P.I.B. pour avoir un
élément de référence (O.C.D.E.,
2004).Ajoutons que la relation entre
activités souterraines et P.I.B. n'est
en rien homogène. Certaines activi-
tés ont pour effet d'accroître le P.I.B.,
c'est le cas de tout ce qui est produc-
tif, marchand ou non marchand (tra-
vail au noir sur un chantier, tenue de
comptabilités ou travaux de secréta-
riat sans factures, etc.). D'autres acti-
vités n'ont aucune incidence sur le
P.I.B. et s'analysent comme de sim-
ples transferts entre unités institu-
tionnelles (les vols, les escroqueries).  

(A suivre)
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Avis d'Appel d'offres National 

162/DPEF/PNDSE/2015 
ACQUISITION DE FOND DOCUMENTAIRE POUR LES ENI DE NOUAKCHOTT ET D'AIOUN 

1. Cet Avis d'appel d'offres fait suite à l' Avis Général de Passation des Marchés paru dans le
site undbonline/DG market en date du 28 juillet 2014 et dans le quotidien Horizons N° 6432
du 20 janvier 2015. 

Le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie a reçu un don du Fonds du Par-
tenariat Mondial pour l'Education administré par l'Association Internationale de Dévelop-
pement pour financer le Projet d'appui au Secteur de l'Education de Base], et a l'intention
d'utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre du Marché acquisition
de fond documentaire pour les ENI de Nouakchott et d'Aioun. 

1. La Direction des projets Education Formation sollicite des offres fermées de la part de 
soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir les articles
objet des marchés. 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d'offres Inernational (AOI) tel que défini
dans les « Directives: passation des marchés financés par les Prêts de la BIRD et les Crédits
et Dons de l'AID », et ouvert à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis
dans les Directives. 

3. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations auprès de 
Monsieur Mohamed Ould Sidi Mohamed , E-mail: aoas@dpef.mr et prendre connaissance
des documents d'Appel d'offres à l'adresse suivante: Direction des Projet Education - For-
mation, BP : 6541 Téléphone (222) 45252063 ; (222) 45 29 1203 & 4529 1204, Fax: (222)
4525 15 13, de 09 heures du matin à 16 heures de l'après-midi (Heure GMT), pendant les
jours ouvrables. 

4. Les exigences en matière de qualifications sont: 
•La réalisation durant les trois dernières années au moins 1 marché similaire. La simi-
litude devra porter sur le type de fournitures. 
•Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite que les Fournitures qu'il propose remplis-
sent la(les) condition(s) d'utilisation suivante : Conforme aux spécifications demandées. 

5. Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir un dossier d'Appel d'offres complet en 
Français en formulant une demande écrite à l'adresse numéro [insérer le numéro] mention-
née ci- dessous contre un paiement non remboursable de quinze mille (15 000 MRO) ou-
guiya. 

6.Le paiement sera effectué par versement au compte bancaire ouvert au nom de la DPEF à
la BMCI, Nouakchott, dont les coordonnées sont les suivantes: 

7.Sur présentation du récépissé de la banque le dossier d'appel d'offres sera remis aux can-
didats intéressés ou adressé à leurs frais en utilisant le mode d'acheminement qu'ils auraient
choisi. 

Les offres devront être soumises à l'adresse ci-dessous au plus tard le 26 juin 2015 à 10
heures. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres re-
mises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des repré-
sentants des soumissionnaires présents en personne à l'adresse mentionnée ci-dessous le 26
juin 2015 à 10 heures. Les offres doivent comprendre une garantie de l'offre valable 118
jours pour un montant de: 1.300 000 MRO ou sa contre-valeur en monnaie librement conver-
tible. 

L'adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 

Salles de réunion de la commission de passation des marchés 
DIRECTION DES PROJETS EDUCATION /FORMATION 

-Fax: (222) 4525 15 13 
Téléphone: (222) 45 25 20 63 (222) 45 29 12 03 

Le Directeur des Projets Education-Formation 
Ahmed Mohamed Kane

Avis d'Appel d'offres National (AAON) 

N° 163/DPEF/PNDSE/2015 
ACQUISITION EN 2 LOTS DE MATERIEL INFORMA TIQUE ET MOBILIER POUR LES ENI DE NOUAKCHOTT ET D'AIOUN 

1. Cet Avis d'appel d'offres fait suite à l ' Avis Général de Passation des Marchés paru dans
le site undbonline/DG market en date du 28 juillet 2014 et dans le quotidien Horizons N°
6432 du 20 janvier 2015. 

Le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie a reçu un don du Fonds du Par-
tenariat Mondial pour l'Education administré par l'Association Internationale de Dévelop-
pement pour financer le Projet d'appui au Secteur de l'Education de Base et a l'intention
d'utiliser-une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre du Marché d'Acquisi-
tion en 2 lots de materiel informatique et mobilier pour les ENI de Nouakchott et
d'Aioun. 

1. La Direction des projets Education Formation sollicite des offres fermées de la part de 
soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir les articles
objet des marchés. 
2. La passation du Marché sera conduite par Appel d'offres International(AOI) tel que dé-
fini dans les « Directives: passation des marchés financés par les Prêts de la BIRD et les
Crédits et Dons de l'AID », et ouvert à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que
définis dans les Directives 

3. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations auprès de 
Monsieur Mohamed Ould Sidi Mohamed , E-mail: mosm@dpef.mr et prendre connaissance
des documents d'Appel d'offres à l'adresse suivante: Direction des Projet Education - For-
mation, BP : 6541 Téléphone (222) 45252063 ; (222) 45 29 1203 & 4529 1204, Fax: (222)
4525 15 13, de 09 Heures du matin à 16 heures de l'après Midi (Heure GMT), pendant les
jours ouvrables. 

4. Les exigences en matière de qualifications sont: 
•La réalisation durant les trois dernières années au moins 1 marché similaire. La si-
militude devra porter sur le type de fournitures. 
•Le Soumissionnaire doit fournir la preuve écrite que les Fournitures qu'il propose remplis-
sent la(les) condition(s) d'utilisation suivante : Conforme aux spécifications demandées. 

5. Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir un dossier d'Appel d'offres complet en 
Français en formulant une demande écrite à l'adresse numéro [insérer le numéro] mention-
née ci- dessous contre un paiement non remboursable de quinze mille (15 000 MRO) ou-

guiya. 
6.Le paiement sera effectué par versement au compte bancaire ouvert au nom de la DPEF à 

la BMCI, Nouakchott, dont les coordonnées sont les suivantes: 
7.Sur présentation du récépissé de la banque le dossier d'appel d'offres sera remis aux 
candidats intéressés ou adressé à leurs frais en utilisant le mode d'acheminement qu'ils 
auraient choisi. 

Les offres devront être soumises à l'adresse ci-dessous au plus tard le 29 juin 2015 à l0
heures
La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en 
retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des 
soumissionnaires présents en personne  à l'adresse mentionnée ci ci-dessous le 29 juin 2015 
à l0 heures. Les offres doivent comprendre une garantie de l'offre pour un montant par lot
de : 
Lot l : 400 000 MRO ou sa contre-valeur en monnaie librement convertible 
Lot 2 : 600 000 MRO ou sa contre-valeur en monnaie librement convertible 

L'adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 
Salles de réunion de la commission de passation des marchés 
DIRECTION DES PROJETS EDUCATION /FORMATION 

-Fax: (222) 45 25 15 13 
Téléphone: (222) 45 25 20 63 (222) 45 29 1203 

Le Directeur des Projets Education-Formation 
AHMED MOHAMED KANE 
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ANNONCES

MINISTERE DE L'HYDRAULIQUE ET DE L'ASSAINISSEMENT 

Société Nationale d'Eau (SNDE)

A vis d'Appel d'offres ouvert 
DAO N°7/F/SNDE/2015 

1. La Société Nationale d'Eau (SNDE) a alloué dans le
cadre de son budget de l'exercice 2015, un montant afin
de financer l'acquisition en un seul lot du matériel élec-
trotechnique destiné aux installations de l'adduction en
eau potable de l'Aftout Essahili et a l'intention d'utili-
ser" ces fonds pour effectuer des paiements au titre du
Marché relatif à la fourniture dudit matériel, suivant
les conditions prévues par le présent dossier d'appel
d'offres. 

2. Les conditions techniques sont indiquées dans le Ca-
hier des Prescriptions Techniques (C.P.T.) figurant dans
le présent DAO. 

La Société Nationale d'Eau (SNDE) sollicite des offres
sous pli fermé de la part de candidats intéressés par le
présent appel d'offres. 

3. La passation du Marché sera conduite par Appel
d'offres ouvert tel que défini dans le Code des Marchés
publics, et ouvert à tous les candidats.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des infor-
mations auprès de la Société Nationale d'Eau (SNDE)
et prendre connaissance des documents d'Appel d'of-
fres à l'adresse mentionnée ci-après: 

Siège central de la Société Nationale D'Eau
(SNDE), 

Ksar Château d'eau - Ilot C BP 796
NOUAKCHOTT - Mauritanie, 

Tél.: + (222) 4524 1603 + (222) 4524 1456, Fax: +
(222) 45252331 

Secrétariat du Conseiller Responsable de la Cel-
lule des Marchés, 2ème étage-Aile C. 

E-mail: dg.snde@gmail.com/cellulemarches.snde
@yahoo.com 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier
d'Appel d'offres complet en formulant une demande
écrite à l'adresse mentionnée ci-dessus contre un paie-
ment par virement non remboursable d'un montant de
deux cent mille ouguiyas (200000 UM) dans l'un des
comptes bancaires de la SNDE : 

BANQUE EL AMAN N° DE COMPTE:
07115071150 
BMCI N° DE COMPTE: 130334 15 01 93 
BCI N° DE COMPTE: 00617811482 
GBM N° DE COMPTE: 2404022037 
BNM N° DE COMPTE: 3421 
BAMIS N° DE COMPTE: 01001302001 94 
BPM COMPTE N° 000847821024002000022 000 

6. Les offres devront être déposées à l'adresse ci-des-
sus au plus tard le Jeudi 23 juillet 2015. Les offres re-
mises en retard ne seront pas acceptées. Les offres

seront ouvertes le Jeudi 
23 juillet 2015 à 12 H en présence des représentants
des candidats présents à l'adresse ci- 
après: 

Siège central de  la Société Nationale D'Eau
(SNDE), 

Ksar Château d'eau - Ilot C BP 796 
NOUAKCHOTT - Mauritanie, 

Secrétariat du Conseiller chargé de la cellule des
Marchés, 2ème étage. Aile C. 
E-mail: dg.snde@gmail.com

/cellulemarches.snde@yahoo.com 

7.Les offres doivent comprendre une garantie de sou-
mission d'un montant d'au moins 1 % du montant de
l'offre. Cette caution doit être établie par une banque de
premier ordre établie et agréée en Mauritanie. 

8. Les offres devront demeurer valides pendant une
durée de quatre-vingt-dix jours (90 jours) à compter de
la date limite de dépôt des offres. 

9. La SNDE peut ne pas donner suite au présent appel
d'offres. 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL-ADJOINT 
CHEIKH OULD EL GHALLA 

MINISTERE DE L'HYDRAULIQUE ET DE L'ASSAINISSEMENT 

SOCIETE NATIONALE D'EAU 

AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT 

1.La Société Nationale d'Eau (SNDE) a alloué dans le
cadre de son budget de l'exercice 2015, un montant afin
de financer la réalisation en un seul lot des travaux d'un
hangar de stockage d'une superficie de 2000 m2 avec
une emprise domaniale de 10.000 m2 situé sur site du
magasin général de la SNDE au Ksar à Nouakchott, et a
l'initention d'utiliser ces fonds pour effectuer des paie-
ments au titre du Marché relatif à sa construction, sui-
vant les conditions prévues par le présent dossier d'appel
d'offres. 

2.La durée des travaux est estimée à trois mois. Les
concurrents devront indiquer eux-mêmes dans leur sou-
mission le délai dans lequel ils s'engagent à exécuter les
travaux. Ce délai ne doit pas dépasser trois (3) mois. 

3.Le DAO peut être consulté gratuitement et/ou retiré à
partir du 9 juin 2015 pendant les heures ouvrables, à
l'adresse ci-après: 

Ksar Château d'eau - Ilot C BP 796 
NOUAKCHOTT - Mauritanie, 

Tél.: + (222) 45 24 16 03 + (222) 45 24 1456, Fax: +
(222) 45 25 23 31 

Secrétariat du Conseiller Responsable de la 
Cellule des Marchés, 2ème étage-Aile C. 

4.Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier
d'Appel d'offres complet en formulant une demande
écrite à l'adresse mentionnée ci-dessus contre un paie-
ment par virement non remboursable d'un montant de
cent mille ouguiyas (100.000 UM) dans l'un des comptes

bancaires de la SNDE : 

BANQUE EL AMAN  
N° DE COMPTE: 07115071150 

BMCI 
N° DE COMPTE: 130334 15 01 93 

BCI 
N° DE COMPTE: 00617811482 

GBM 
N° DE COMPTE: 240402 20 37 

BNM 
N° DE COMPTE: 3421 

BAMIS
N° DE COMPTE: 01001302001 94 

BPM 
N° COMPTE 000847821024002000022 000 

Sont autorisées à soumissionner, les entreprises ou grou-
pements d'entreprises qui répondent aux critères de qua-
lification stipulés dans le dossier d'appel d'offres. Sont
exclues de cet appel d'offres, les entreprises frappées
d'une mesure d'exclusion. 
5.Le soumissionnaire doit avoir visité le site du chantier
et ses environs et avoir une parfaite connaissance de
l'état des lieux et de la nature des travaux à réaliser ainsi

que des conditions locales et des sujétions de toutes
sortes qu'elles comportent. Les coûts liés à la visite du
chantier sont à la charge du soumissionnaire. 

Les soumissionnaires sont censés du fait du dépôt de
leurs offres, avoir pris connaissance des lieux, de la na-
ture et des difficultés des travaux à exécuter, de la na-
ture du terrain et du sol où seront exécutés les travaux, de
la provenance et de la qualité des matériaux, des servi-
tudes d'exécution des travaux, de toutes les conditions
locales. 

6.Les offres devront être remises et ouvertes au plus tard
le Jeudi 09/07/2015 à 12 Heures sous pli fermé adressé
à l'adresse ci-après: 

Monsieur le Président de la Commission des Marchés
d'Investissements 

Siège central de la Société Nationale D'Eau (SNDE), 
Ksar Château d'eau - Ilot C BP 796 NOUAKCHOTT -

Mauritanie, 
Salle de réunions, 3ème étage. 

7.Les offres, exprimées en toutes taxes comprises, de-
vront être valides pour une période de 90 jours, à comp-
ter de la date limite de dépôt des offres. 

Nouakchott le 9 juin 20015

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL-ADJOINT 
CHEIKH OULD EL GHALLA 
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ANNONCES

MINISTERE DE L'HYDRAULIQUE ET DE L'ASSAINISSEMENT 

Société Nationale d'Eau (SNDE)

Avis d'Appel d'offres ouvert 
DAO N°9/F&S/SNDE/2015 

1. La Société Nationale d'Eau (SNDE) a alloué, dans le
cadre de son budget de l'exercice 2015, un montant afin de
financer le fonctionnement de ses installations de restaura-
tion sur le site de son siège social, et a l' intention d'utiliser
ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché
ayant pour objet la location, l'équipement du restaurant, la
préparation et la distribution de repas, suivant les condi-
tions prévues par le présent dossier d'appel d'offres. 

2. Les conditions techniques du service devant être assuré
par la société de restauration sont indiquées dans le Cahier
des Prescriptions Techniques (C.P.T.) figurant dans le pré-
sent DAO. 

La Société Nationale d'Eau (SNDE) sollicite des offres sous
pli fermé de la part de candidats intéressés par le présent
appel d'offres. 

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d'offres
ouvert tel que défini dans le Code des Marchés publics, et
ouvert à tous les candidats. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informa-
tions auprès de la Société Nationale d'Eau (SNDE) et pren-
dre connaissance des documents d'Appel d'offres à l'adresse
mentionnée ci-après: 

Siège central de la Société Nationale D'Eau (SNDE), 
Ksar Château d'eau - Ilot C BP 796 NOUAKCHOTT -

Mauritanie, 
Tél.: + (222) 45 24 1603 + (222) 45 24 1456, Fax: +

(222) 45 25 23 31 
Secrétariat du Conseiller Responsable de la Cellule

des Marchés, 2éme étage-Aile C. 
E-mail:

dg.snde@gmail.com/cellulemarches.snde@yahoo.com 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d'Ap-
pel d'offres complet en formulant une demande écrite à
l'adresse mentionnée ci-dessus contre un paiement par 
virement non remboursable d'un montant de Trente mille
ouguiyas (30000 UM) dans l'un des comptes bancaires de
la SNDE : 

BANQUE EL AMAN N° DE COMPTE: 07115071150 
BMCI N° DE COMPTE: 130334 1501 93 
BCI N° DE COMPTE: 0061781 1482 
GBM N° DE COMPTE: 2404022037 
BNM N° DE COMPTE: 3421 
BAMIS N° DECOMPTE: 0100130200194 
BPM COMPTE N° 000847821024002000022 000 

6. Les soumissionnaires devront avoir impérativement vi-
sité le site et les installations existantes, dont ils seront ré-
putés avoir pris connaissance exhaustive. 
Une seule visite par soumissionnaire sera organisée le 22
juin 2015 à partir de 9 H. 
Chaque société aura la possibilité d'y déléguer au maximum
2 représentants. 
Une attestation de visite des lieux sera remise aux candi-
dats. Elle devra impérativement être jointe au dossier de ré-
ponse à l'appel d'offres. 

7. Les offres devront être déposées à l'adresse ci-dessus au
plus tard le 13/07/2015. Les offres remises en retard ne se-
ront pas acceptées. Les offres seront ouvertes le 13/07/2015
à 12 H en presence des représentants des candidats présents
à l'adresse ci -après : 

Siège central de la Société Nationale D'Eau (SNDE), 
Ksar Château d'eau - Ilot C BP 796 
NOUAKCHOTT - Mauritanie, 

Secrétariat du Conseiller chargé de la cellule 
des Marchés, 2éme étage. Aile C 

E-mail:
dg.snde@gmail.com/cellulemarches.snde@yahoo.com 

8.  Les offres doivent comprendre une garantie de soumis-
sion d'un montant d'au moins 1 % du montant de l'offre.
Cette caution doit être établie par une banque de premier 
ordre établie et agréée en Mauritanie. 

9. Les offres devront demeurer valides pendant une durée
de quatre-vingt-dix jours (90 jours) à compter de la date li-
mite de dépôt des offres. 

10. La SNDE peut ne pas donner suite au présent appel
d'offres. 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL-ADJOINT 
CHEIKH OULD EL GHALLA 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

SOCIETE NATIONALE POUR LE DEVELOPPEMENT RURAL  (SONADER) 

PROJET DE GESTION INTEGREE DES RESSOURCES EN EAU 

ET DE DEVELOPPEMENT DES USAGES MULTIPLES DANS 

LE BASSIN DU FLEUVE SENEGAL PHASE II (PGIREII)

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL 

ACQUISITION D'EQUIPEMENTS POUR APPUI A LA MISE EN OEUVRE DU 
PDRI/MDR : FOURNITURE ET LIVRAISON DE QUATRE (4) VEHICULES PICK UP 

DOUBLE CABINE TOUT TERRAIN 4 X 4 

1.L'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal
(OMVS) a reçu un crédit de la Banque Mondiale pour fi-
nancer une deuxième phase du Projet de Gestion des Res-
sources en Eau et de Développement des Usages Multiples
dans le bassin du Fleuve Sénégal (dénommé PGIRE II) et a
l'intention d'utiliser une partie de ce crédit pour effectuer des
paiements au titre du marché : « Acquisition d'équipement
pour appui à la mise en œuvre du PDRI/MDR(Acquisition
de quatre véhicules tout terrain).»: 
L'OMVS a confié à la Société Nationale pour le Développe-
ment Rural (SONADER), la maîtrise d'ouvrage délégué.

2.La SONADER sollicite des offres sous pli fermé de la part
de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la fourniture et la livraison de quatre (4) véhi-
cules Double Cabine Pick Up Tout Terrain à la SONADER 

3.La passation du Marché sera conduite par Appel d'offres
national (AON) tel que défini dans les « Directives: passation
des marchés financés par les Prêts de la BIRD et les Crédits
de l'IDA, Edition Janvier 2011, Révisée en Juillet 2014 », et
ouvert à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que
définis dans les Directives. 

4.Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obte-
nir des informations et consulter le DAON auprès du Service
des marchés/MDR ou à la Société Nationale de Développe-

ment Rural (SONADER), BP: Boite postale: 321; Numéro
de téléphone: 00222 45 56 99 99; Numéro de télécopie:
00222 45 56 90 09; Rosso- Mauritanie et cela tous les jours
(Dimanche à Jeudi) de 08 heures à 16 heures TU. 6. Ce
DAON est également disponible sur le site du Ministère de
l'Agriculture et de celui de la Commission de Passation de
Marchés du Secteur Rural: www.cpmpsr.com www.agricul-
ture.gov.mr 

5.Les exigences en matière de qualifications sont indiquées
dans le dossier d'appel d'offres.Une marge de préférence ap-
plicable à certaines fournitures fabriquées localement ne sera
pas octroyée aux soumissionnaires éligibles.Voir le document
d'Appel d'offres pour les informations détaillées. 

6.Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir le Dossier
d'Appel d'Offres complète en Français contre un paiement
non remboursable d'un montant de vingt mille ( 20 000 UM)
au profit du trésor public de la République Islamique de Mau-
ritanie à l'une des adresses suivantes: 

• Service de marchés/ MA au cabinet du ministère à Nouak-
chott, 

Société Nationale pour le  Développement Rural 
(SONADER), BP: Boite postale: 

321 ; Numéro de téléphone: 00222 45 56 99 99 ; 

Numéro de télécopie: 00222 4556 9009; 
Rosso- Mauritanie et cela tous les jours 

(Dimanche à Jeudi) de 08 heures à 16 heures TU) 

7.Les offres devront être soumises à l'adresse unique : A
Monsieur le Président de la Commission de Passation des
Marchés Publics du Secteur Rural Avenue Moctar 0/
Daddah - Immeuble MOUNA, 2eme étage, Tel: (222)45
24 21 74; au plus tard le 16 juillet 2015 à 10 heures(heure
de Nouakchott). 

8. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas
autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas accep-
tées. 

9.Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des soumissionnaires qui le souhaitent à l'adresse ci-dessus le
16 juillet 2015 à 10 Heures TU (heure de Nouakchott).Les of-
fres doivent comprendre une garantie d'offre, d'un montant de 
500000 UM , ou d'un montant équivalent dans une monnaie
librement convertible 

Fait à Nouakchott, le 15 juin 2015 

Le Directeur Général de la SONADER 
Oumar COULIBALY 
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Les Lions indomptables du Ca-
meroun ont incliné les Mou-
rabitounes de Mauritanie par

le score de 1 but à 0, hier en match
aller comptant pour la phase aller du
groupe M, au stade Omnisport
d’Amadou Ahidjo de Yaoundé  (Ca-
meroun). L’unique but de la partie a
été  inscrit par Vincent Boubacar à
la 89ème minute.
Les Lions indomptables n’ont pas
réussi à lézarder le mur des Moura-
bitounes, pratiquement tout le long
du match. Le Cameroun n'a pas vrai-
ment réussi son entrée dans les éli-
minatoires de la CAN 2017. Les
Lions Indomptables ont revendiqué
un penalty, ils ont surtout manqué de

réalisme face à des Mourabitounes
héroïques avant qu'un but d'Abou-
bakar à la dernière minute ne les dé-
livre.
Des Mourabitounes héroïques

pendant 90 minutes
Les Camerounais  étaient pris dans
l’étau, aussi n’ont-ils surtout été ca-
pables de se frayer un chemin telle-
ment les protégés de Corentin
Martins étaient omniprésents et ac-
crocheurs pendant 90 minutes. Les
Lions n’ont eu leur salut qu’à un
contre de Vincent Aboubakar, en
toute fin de match.
Les supporters des Mourabitounes
n’ont pas oublié cette phrase de Co-
rentin Martins : «La Mauritanie ne

part pas vaincue pour la CAN
2017».  Hier à Yaoundé, les perfor-
mances des Mourabitounes ont été
mises en œuvre sans décevoir le pu-
blic.
Nos vedettes ont joué crânement
leur chance, profitant des approxi-
mations camerounaises pour appor-
ter le danger dans le camp adverse.
Les contres d'Adama Ba ou Khassa
Camara ont été du grand jeu.
Il  faut souligner que c’est une pre-
mière rencontre avec les Lions in-
domptables. Les Mourabitounes
n’ont pas été surpris ni paniqués. Le
match retour contre les Lions est
prévu en juin 2016.

Sidy-Brahim

Football/ Eliminatoires de la CAN 2017

Cameroun – Mauritanie : 1-0

L’Equipe Nationale U -17 a regagné
Nouakchott vendredi  en provenance
du Royaume du Maroc où elle a
remporté le trophée de l’Union
Nord-Africiane de Fooball (UNAF)
qui  s’est déroulé à  Rabat, capitale
du Royaume.
Sous la houlette du sélectionneur na-
tional de la catégorie, l’espagnol
Luis FUERTES et ses adjoints,
Taleb Lemrabott et Francisco, nos
cadets ont battu le Maroc sur  le
score de 3buts à 1 avant de faire
match nul contre la Tunisie.
Au salon d’honneur de l’aéroport in-
ternational de Nouakchott, la délé-
gation a été accueillie par la
Jeunesse et des Sports, Mme
Coumba BA, entourée du secrétaire
général du ministère, du directeur
général des Sports, du 1er vice-pré-
sident de la Fédération de Football
de Mauritanie (FFRIM), M. Moussa
KHAIRY, du 3ème vice-président,
Pape Amghar Dieng et de certains
membres du  Comité Exécutif de la
FFRIM .
Dans un mot prononcé pour la cir-
constance, la ministre a vivement fé-
licité les joueurs et le staff de
l’équipe nationale U-17 de cet ex-
ploit qui honore toute la Mauritanie

et son football et dénote de la portée
et de la qualité du travail à la base
qu’accomplit la FFRIM, en tant que
socle de toute œuvre qui se veut pé-
renne.
Pour sa part, le 1er vice-président de
la FFRIM a félicité l’équipe et son
staff, et remercié la ministre de sa
présence et de ses encouragements.
A la sortie du salon d’honneur de
l’aéroport, un public nombreux a ré-
servé un accueil chaleureux à nos
vaillants cadets.
L'Union nord-africaine de football

(UNAF) est une confédération ré-
gionale de football dépendant de la
Confédération africaine de football.
La présidence est tournante. Après
l'Egypte et l'Algérie, c'est au tour du
Maroc depuis septembre 2012.
L'UNAF a remplacé la défunte
Union Maghrébine de football
(UMF) et l'Union des Ligues Nord-
Africaines de Football (ULNAF).
L'UNAF organise les compétitions
entre clubs et entre sélections natio-
nales à l'échelon nord-africain.

Sidy-Brahim

Tournoi de l’UNFA/ 2015

La Mauritanie remporte le trophée

Sans surprise la sélection algérienne
a battu les Seychelles sur le score de
quatre buts à zéro. Elle a aussi à se
faire plaisir dans un stade Mustapha
Tchaker de Blida qui, pour l'occa-
sion, n'avait pas fait le plein face aux
"Pirates" des Seychelles. Ce large
succès, l’Algérie le doit des buts de
Soudani, Slimani et Bentaleb, qui lui
permettent de commencer les élimi-
natoires de la CAN Orange 2017 de
la plus belle des manières.
Les Verts entament la rencontre de
la meilleure des façons en prenant le
jeu à leur compte. Dès la 3', suite à
un excellent centre Ghoulam, le pre-
mier tir de Soudani est contré in ex-
tremis par un défenseur seychellois.
Une minute plus tard, la reprise de
Boudebouz connaît le même sort.
On assiste à un siège en règle du
camp des Pirates, mais ni Taïder ni
Bentaleb et encore moins Soudani,
en total manque de réalisme, n'arri-
vent à tromper la vigilance d’Eu-
phrasie Vincent. On note une petite
pointe de suffisance chez les Algé-
riens. Les choses changent à la 22'.
Sur un énième centre de Ghoulam,
Slimani trouve enfin l’ouverture à la
suite d’une erreur d’appréciation
d’un défenseur (1-0). Juste après,
sur une passe millimétrée de Boude-
bouz, Mahrez se retrouve seul et tire
du gauche, le gardien s’interpose.
A la 28', le portier seychellois se met
encore une fois en évidence en dé-
viant un tir de Mahrez, suite à une
lumineuse ouverture de Boudebouz.
L'occasion qui suit est la bonne.
Soudani reprend de la tête un corner
très bien tiré par Boudebouz, pour
doubler la mise (34’, 2-0). C’est e
score à la mi- temps.
Juste au retour des vestiaires, le ver-
rou seychellois saute une troisième
fois. Mahrez adresse un caviar à
Soudani. Ce dernier met le cuir à ras
du poteau pour aggraver la marque
(3-0).
Dominateurs dans le jeu face à un
onze seychellois qui s’est contenté
de limiter les dégâts, les Algériens
multiplient les actions offensives.
En vain, mélange de facilité. 
Les Pirates font le dos rond et résis-
tent aux assauts de leurs hôtes. Les
Algériens terminent la partie comme
ils l’ont entamée, mais en manquant
de lucidité.  Dans le temps addition-
nel, suite à un superbe échange Bou-
debouz – Mahrez - Belfodhil, Nabil
Bentaleb clôt la marque (4-0) du plat
du pied.
Réactions  
Carl Medjani (capitaine de l’Algé-
rie) 

« Il fallait bien commencer et on l’a
fait, car on a inscrit un but rapide-
ment. On a par la suite pris la ren-
contre du bon bout, et on aurait pu
faire mieux que ça, mais la victoire
était notre priorité. Aujourd’hui on a
gagné chez nous, il nous faut une
confirmation loin de nos bases juste
pour se faire du bien. Quant à nous
les cadres, on doit montrer l’exem-
ple et garder la tête froide, il reste du
chemin. Restons concentrés et on
verra la suite. Il ne faut pas s’en-
flammer ».   
Riyad Mahrez (milieu offensif)

« Aujourd’hui, on retient la victoire
qui reste très importante pour un
début de compétition, certes l’ad-
versaire était d’un niveau assez
moyen mais on a su gérer la victoire.
Le score était bon, on aurait pu ins-
crire d’autres buts sans que personne
n’ait à redire. On finit avec le senti-
ment du devoir accompli, mainte-
nant il faudra aller confirmer notre
statut, on va passer des vacances
tranquilles ».
Ryad Boudebouz (milieu offensif de
l’Algérie)  
« Je crois que j’ai rempli ma mission
mais je retiens davantage la perfor-
mance collective. Me concernant, il
n’y a pas de secret, c’est la
confiance du coach qui m’a poussé à
me transcender sur le terrain. Il m’a
fait confiance et il fallait que je lui
donne raison. Voilà ce que je vaux
quand on me fait confiance. Je dois
dire aussi que mes coéquipiers
m’ont beaucoup aidé sur le terrain,
entre autres Zeffane qui m’a donné
beaucoup de solutions sur le flanc
droit en se montrant très disponible
offensivement, il a été très coopéra-
tif. »
Déclaration
Jemmy Adela (entraîneur-adjoint
des Seychelles) 
« Cela a été difficile pour nous, mais
nous avons fait de notre mieux.
Nous sommes une équipe avec une
population de moins 100 000 habi-
tants et tous les joueurs sont des
amateurs. Pour moi, mes joueurs ont
fait de leur mieux, ce n’est pas pos-
sible de faire plus que ça. C’est vrai
que nous n’avons pas beaucoup at-
taqué, mais c’est parce qu’on savait
qu’on avait affaire à une très bonne
équipe d’Algérie, qu’on avait vu de
quoi elle était capable en Coupe du
monde. On n’a pas de bons atta-
quants, notre point fort c’est la dé-
fense et on a essayé de limiter les
dégâts »
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